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Ce qu’il faut retenir

Les actions de bilan 

de compétences 

permettent aux salariés

d'analyser leurs 

compétences 

professionnelles et 

personnelles, leurs aptitudes

et leurs motivations, afin de

définir un projet 

professionnel et, le cas

échéant, un projet de 

formation.

Le bilan de compétences se déroule obligatoirement
en trois phases :

1. Une phase préliminaire pour confirmer l'engage-
ment du bénéficiaire, définir ses besoins et l'infor-
mer sur le déroulement de l’action de bilan.

2. Une phase d'investigation pour analyser les moti-
vations, les intérêts professionnels et personnels du
bénéficiaire et déterminer ses possibilités d'évolu-
tion professionnelle.

3. Une phase de conclusion, sous forme d'entretiens
personnalisés afin de l'informer sur les résultats de la
phase précédente et déterminer les conditions de
réalisation de son projet.

La durée du bilan de compétences est limitée à 24
heures.

Les modes de prises en charge du bilan de compé-
tences

Un bilan de compétences peut être mené dans le
cadre du Congé de Bilan de compétences (voir ci-des-
sous) mais aussi dans le cadre du Droit individuel à la
formation (voir fiche de présentation concernée). Il
peut également être réalisé, à l’initiative de l’em-
ployeur, dans le cadre du Plan d’entreprise.

Le congé de bilan de compétences peut également
être suivi hors temps de travail.

Description

Pour le salarié 

Etre salarié en CDI dans une entreprise relevant du
FAFSEA  (les salariés du Négoce relèvent du Fongecif
pour leurs demandes de bilan de compétences).

Avoir au moins 5 ans d'ancienneté en qualité de
salarié, consécutifs ou non, quelle que soit la nature
des contrats de travail successifs, dont 12 mois dans
l'entreprise qui l'emploie à la date de la demande
(cette condition d'ancienneté s'apprécie à la date

d'autorisation d'absence délivrée par l'employeur).

Respecter le délai de franchise de 5 ans entre
deux bilans de compétences.

Pour l'entreprise

Avoir une activité relevant du champ de compé-
tences du FAFSEA pour le CIF et le congé de Bilan de
compétences.

Conditions d’accès

Après avoir choisi l'organisme prestataire figurant
sur la liste régionale arrêtée par le FAFSEA, le sala-
rié formule une demande d'autorisation d'absence à
son employeur, au plus tard 60 jours avant le début
du bilan de compétences.

L’employeur informe son salarié, par écrit, de la
réponse à la demande d'autorisation d'absence dans
les 30 jours suivant la réception de la demande.

Le formulaire de demande de prise en charge fi-
nancière d'un congé de bilan de compétences est
remplie avec précision par les parties concernées. Il
est adressé à la délégation régionale du FAFSEA, ac-
compagné de toutes les pièces demandées, au plus
tard 1 mois avant le début du bilan et au plus tôt 4
mois avant son début.

Après examen du dossier et en cas d'agrément, le
FAFSEA adresse au salarié, à l'employeur et au centre

de formation une notification de financement (en cas
de refus, le FAFSEA envoie au salarié un courrier pré-
cisant le/s motif/s et les possibilités de recours gra-
cieux).

Une convention tripartite est signée entre le sa-
larié bénéficiaire, l'organisme prestataire du bilan de
compétences et le FAFSEA (le financement étant ac-
cordé par le FAFSEA pour un bilan et une situation
définie dans cette convention, tout changement in-
tervenant dans le contrat de travail ou dans la réali-
sation du bilan devra impérativement être signalé au
FAFSEA).

Le salarié réalise son bilan de compétences. L’em-
ployeur maintient la rémunération du salarié pen-
dant son congé de bilan de compétences. Le FAFSEA
règle directement l’organisme prestataire des frais
de bilan et rembourse, à l’employeur, la rémunéra-
tion du salarié.

Démarches et Déroulement

Le FAFSEA règle directement l'organisme presta-
taire des frais de bilan (coût pédagogique), dans la li-
mite de 1370 euros TTC par bilan.

Lorsqu’il se déroule pendant le temps de travail,
et sur présentation du bulletin de salaire du mois du-

rant lequel s'est déroulé le congé de bilan de com-
pétences, le FAFSEA rembourse, à l'employeur, la ré-
munération du salarié dans la limite de 24 heures en
fonction des heures suivies et au vu de l'attestation
de présence délivrée par l'organisme prestataire.

prise en charge


